
Institutions et organismes économiques 
internationaux 

L'organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) 
L'OCDE a été fondée en 1961 pour remplacer 

l'Organisation européenne de coopération économique 
(OECE) qui avait été créée en 1948 dans le cadre du 
plan Marshall. L'OCDE, dont le siège est à Paris, est 
un forum qui permet aux représentants des gouverne-
ments des pays industrialisées de partager des don-
nées sur leurs économies respectives et de se consul-
ter sur les approches à adopter à l'égard de questions 
internationales et économiques. On y discute égale-
ment de questions sociales. Le Conseil de l'OCDE, 
composé des 24 États membres, dont le Canada, se 
réunit généralement une fois l'an au niveau ministériel. 
La dernière réunion a eu lieu les 17 et 18 avril 1986. Le 
secrétaire général est M. Jean-Claude Paye, de 
France. 

La Banque mondiale 
La Banque mondiale regroupe trois organisa-

tions: la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (BIRD), créée en 1945; l'Associa-
tion internationale de développement (IDA); et la 
Société financière internationale (SFI). L'objectif de 
ces trois organismes est de permettre aux pays en 
développement de hausser leur niveau de vie, en 
canalisant les ressources financières mises à leur 
disposition par les pays développés. 

Chaque État membre nomme un représentant au 
Conseil des gouverneurs (le plus souvent le ministre 
des Finances ou le gouverneur de la Banque centrale). 
Le Conseil se réunit habituellement une fois l'an. La 
Banque mondiale compte 148 États membres, dont le 
Canada. Le nouveau président est M. Barber Conable, 
qui remplacera M. William Clausen en juillet. La 
tradition veut que le président de la BIRD soit un 
Américain, tandis que le directeur général du FMI est 
un Européen. 

Le Fonds monétaire international 
Le Fonds monétaire international (FMI) a été créé 

en décembre 1945. Il a pour but de promouvoir la 
coopération monétaire internationale, de faciliter 
l'expansion et la croissance équilibrée du commerce 
international et de favoriser la stabilité du cours des 
devises. Le FMI offre une aide financière aux pays 
membres qui éprouvent des difficultés concernant la 
balance des paiements et les aide à améliorer leur  

gestion économique. Il supervise également le fonc-
tionnement du système monétaire international. 

Le Comité intérimaire du Conseil des gouver-
neurs, créé en 1974, se réunit généralement deux fois 
l'an. Il se compose de 22 membres représentant les 
mêmes pays ou groupes de pays qui composent le 
Conseil d'administration. Le Comité du développement 
(Comité ministériel mixte des Conseils des gouverneurs 
de la Banque mondiale et du Fonds pour le transfert 
des ressources réelles aux pays en développement) a 
également été mis sur pied en 1974 et doté d'une 
structure similaire à celle du Comité intérimaire; son 
rôle consiste à examiner les questions relatives aux 
politiques de développement ainsi que les besoins 
financiers. Le FMI compte 148 pays membres, dont le 
Canada. Son directeur général est M. Jacques de 
Larosière, de France. 

Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) 
Le GATT est un accord commercial multilatéral 

en vigueur depuis 1948. Il s'agit d'un mécanisme 
international qui fixe des règles commerciales accep-
tées par les pays responsables de la majeure partie du 
commerce mondial. Le Secrétariat du GATT se trouve 
au siège des Nations Unies à Genève. L'objectif 
premier du GATT est de libéraliser le commerce 
mondial. Sept séries d'entretiens (négociations com-
merciales multilatérales) ont déjà eu lieu dans le cadre 
du GATT. À la fin de 1985, les parties contractantes 
du GATT ont convenu à l'unanimité d'entamer une 
nouvelle série de négociations commerciales multilaté-
rales, probablement à l'issue d'une réunion des 
ministres l'automne prochain. Le GATT compte 90 
États membres, dont le Canada. Son directeur général 
est M. Arthur Dunkel, de nationalité suisse. 

Le Groupe des cinq (G-5) 
Le «Groupe des cinq» (ou G-5) est un groupe 

informel composé des ministres des Finances et des 
gouverneurs des Banques centrales des États-Unis, de 
la Grande-Bretagne, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Japon. Le Groupe se réunit 
périodiquement depuis le début des années 1970, où il 
a discuté de questions concernant le fonctionnement 
du système monétaire international. Ces dernières 
années, le Groupe a élargi l'éventail des questions 
économiques qu'il examine. 
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